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Toute l’équipe de l’IFIP vous souhaite la bienvenue à l’Institut de 

Formation des Professionnels de Santé (IFPS). 

Plusieurs informations pratiques sont nécessaires pour faciliter 

votre intégration et nous espérons que ce livret d’accueil vous 

aidera. 

Bonne rentrée ! 
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Quelques points de repère 

L’IFPS 
L’IFPS est situé sur le site du campus universitaire : 175 Avenue Centrale 38400 Saint Martin 

d’Hères. 

L’IFPS est accessible par deux entrées : l’une est située côté Tramway (arrêt les Taillées 

Universités), l’autre est située côté Intermède (restaurant universitaire). 

Dans ce bâtiment, cohabitent plusieurs formations. Les bureaux administratifs et 

pédagogiques se situent : 

– Au RDC : Médecine, Pharmacie  

– Au 1er étage : Institut de Formation des étudiants en Puériculture, Institut de Formation 

des Cadres de Santé, École des Infirmiers Anesthésistes et de Bloc Opératoire 

– Au 2ème étage : Institut de formation des manipulateurs en électroradiologie médicale, 

Institut de formation des masseurs kinésithérapeutes, Maïeutique 

– Au 3ème étage : Institut de formation en soins infirmiers 

A tous les étages, vous trouverez : 

– Côté du tramway, les bureaux administratifs et pédagogiques 

– Côté de l’Avenue Centrale, les salles de cours et amphithéâtres  

Ouverture du bâtiment. 
Le bâtiment est ouvert du lundi au vendredi de 7h 30 à 18h30. La sortie est possible jusqu’à 

20h30, heure de mise sous alarme du Bâtiment. 

ATTENTION : à partir de 18h30, la sortie est définitive. Vous ne pourrez plus accéder aux 

bâtiment. 

Accueil 
Le point d’accueil est situé au rez-de-chaussée, à côté du foyer des étudiants.  

Les salles de cours sont accessibles uniquement par une carte magnétique professionnelle 

réservée aux personnels des instituts. En fonction des disponibilités, certaines salles de cours 

peuvent être ouvertes aux étudiants pour travailler au calme. L’information est affichée à 

l’accueil au RDC. 

Les salles sont mutualisées pour l’ensemble des formations présentes dans le bâtiment mais 

les cours pour les étudiants cadre de santé ont lieu fréquemment au 1er étage et dans les 

amphis du RDC. 

Affichage 
Les informations diverses sont situées au Rez-de-chaussée : 

– Un panneau est réservé pour les associations  

– Un panneau pour les différentes manifestations culturelles et sportives 
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L’IFIP 

L’IFIP est situé au 1er étage de l’IFPS. Les cours auront lieu la plupart du temps dans les locaux 

de l’IFPS. 

Les salles de cours sont localisées entre le rez-de-chaussée et le 3ème étage. 

Occasionnellement, les cours peuvent avoir lieu sur d’autres sites : 

- Soit sur le site Santé de l’UGA Domaine de la Merci à la Tronche 

- Soit sur d’autres secteurs de l’UGA, sur le campus universitaire de Saint Martin d’Hères 

Vie universitaire 
Les Bibliothèques Universitaires (BU) 
Les bibliothèques universitaires de l’Université Grenoble Alpes sont accessibles aux étudiants 

cadres de santé pour réaliser leurs recherches documentaires et pour bénéficier des services 

proposés aux usagers. 

Les BU vous proposent de nombreux services pour réussir vos études : prêt de documents, 

espaces de travail en groupe (à réserver), photocopieurs, prêt de matériels informatiques 

(casques audios, tablettes, ordinateurs portables, visioconférence...), assistance informatique, 

ateliers de méthodologie, formations à la recherche documentaire, prêt entre bibliothèques, 

suggestion d'achats, numérisation à la demande, etc. 

Pour plus de renseignements sur les heures d’ouverture, le fonctionnement et les activités de 

la BU : https://bibliotheques.univ-grenoble-alpes.fr   

Impression de documents 
Pour toute impression, vous pouvez vous rendre sur les lieux de reprographie du campus 

(COREP, 1113, rue des Universités – 38610 Gières ou 2, rue du Tour de l’Eau – ZI Champ 

Roman – 38400 Saint Martin d’Hères). 

Services sur le campus 
Différents sites internet permettent de découvrir les services proposés aux étudiants, via les 

liens ci-dessous : 

– Le portail étudiant de l’UGA : https://etudiant.univ-grenoble-alpes.fr/  

– CROUS : https://www.crous-grenoble.fr/ 

  

https://etudiant.univ-grenoble-alpes.fr/
https://www.crous-grenoble.fr/
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Vie scolaire 

Scolarité 
Pour toute demande administrative, vous pouvez vous adresser au secrétariat de l’IFIP 

(bureau 138) 

– Ligne directe 04.57.04.12.81 

– Boite vocale de l’IFPS 04.57.04.12.00 

– Adresse mail : contact-puer@chu-grenoble.fr  

Règlement intérieur  
Il régit la vie à l’IFPS et à l’IFIP. Il est validé par les instances et est distribué aux étudiants en 

début d’année. Il donne lieu à émargement valant engagement à le respecter et le mettre en 

œuvre. 

Carte d’étudiant 
Deux cartes vous seront délivrées :  

– Une carte UGA : La carte d’étudiant est délivrée en début d’année par l’Université 

Grenoble Alpes après la finalisation de votre inscription universitaire. Celle-ci est 

organisée fin août - début septembre.  

– Une carte CHUGA : délivrée uniquement aux étudiants non employés du CHUGA. Elle 

donne accès au self du personnel du CHUGA. Elle ne donne pas accès aux parkings 

du CHUGA. 

Suivi administratif 

L’Institut doit pouvoir vous joindre en cas de besoin, vous devez obligatoirement signaler 

chaque changement d’adresse et numéro de téléphone auprès du secrétariat de l’IFIP. 

Communication administrative et pédagogique 

Panneaux d’affichages 
Informations IFIP :  

Des panneaux d’affichages sont disposés au 1er étage.  

Côté formateur (informations pédagogiques) : 

- Calendrier de l’alternance 

- Les résultats du diplôme d’état. 

Si les étudiants donnent l’autorisation d’afficher leurs noms en début de formation : 

- Calendrier des stages nominatif 

- Trombinoscope 

- Composition groupe 

- Noms des délégués de promotion 

Côté salle de cours (informations diverses) : 

- Annonces diverses : logement, travail (postes à pourvoir) etc... 

- Congrès, journées professionnelles 

 

mailto:contact-puer@chu-grenoble.fr
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Courrier 
Tout document à destination des membres de l’équipe est à remettre au secrétariat qui fera 

suivre. 

Vous pouvez également le déposer dans le casier mural situé dans le couloir administratif du 

1er étage, à côté du panneau d’affichage. 

Echanges mails et téléphone 
Après autorisation de l’ensemble des étudiants, sur la diffusion des coordonnées personnelles, 

la plupart des informations seront transmises via l’adresse mail personnelle. A défaut, 

l’adresse mail UGA sera systématiquement utilisée. 

Outils numériques en formation 

Accès planning et support de cours 
Votre planning de cours est consultable sur l’application Léo, sur le site de l’UGA : 

https://leo.univ-grenoble-alpes.fr/ 

Les cours en e-Learning et les documents nécessaires à votre formation sont à consulter sur 

la plateforme UNESS formation : https://cockpit.uness.fr/accueil  

Une information sera faite par les formateurs en début d’année et des tutoriels seront mis à 

votre disposition. 

Codes de connexion 
Lors de votre inscription universitaire, un code Agalan et un mot de passe provisoire vous 

seront envoyés à l’adresse mail personnelle mentionnée lors de votre inscription. 

Le code Agalan vous donnera accès à internet en WIFI au sein de l’UGA. 

Une adresse mail UGA est générée lors de votre inscription à l’UGA : prénom.nom@univ-

grenoble-alpes.fr 

L’inscription à l’IFIP vous donnera accès à une adresse mail CHUGA initiale prénom 

nom@chu-grenoble.fr via le secrétariat de l’IFIP. 

Si problème d’accès WIFI contacter le service informatique de l’UGA par mail : help@univ-

grenoble-alpes.fr  

Utilisation du matériel informatique 
En signant le règlement intérieur de l’IFPS-IFIP, vous vous engagez : 

– À respecter le matériel mis à votre disposition 

– À limiter l’utilisation à des fonctions de formation 

– A ne pas modifier les paramètres de l’ordinateur 

– A signaler tout dysfonctionnement au secrétariat. 

Tout au long de la formation, vous aurez à suivre des enseignements à distance 

(visioconférence) et des cours enregistrés sur la plateforme UNESS formation. Lors de 

certains TD, vous aurez à faire des recherches documentaires ou à travailler sur des articles 

déposés sur la plateforme. Il sera donc nécessaire que vous ayez un ordinateur portable 

équipé d’une caméra vidéo et d’une connexion internet suffisante. 

Activités pédagogiques  

Votre planning de cours est consultable sur le logiciel de scolarité Formeis et sur ADE 

https://leo.univ-grenoble-alpes.fr/
https://cockpit.uness.fr/accueil
mailto:prénom.nom@univ-grenoble-alpes.fr
mailto:prénom.nom@univ-grenoble-alpes.fr
mailto:nom@chu-grenoble.fr
mailto:help@univ-grenoble-alpes.fr
mailto:help@univ-grenoble-alpes.fr
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Les cours en e-Learning et les documents nécessaires à votre formation sont à consulter sur 

la plateforme UNESS formation. 

Lien : https://www.uness.fr/ 

Une information sera faite par les formateurs en début d’année et des tutoriels seront mis à 

votre disposition.  

Stages 

Les stages des étudiants infirmiers en Puériculture sont gérés par le cadre responsable des 

stages ainsi que par le secrétariat. Les modalités vous seront présentées à la rentrée par la 

responsable des stages.  

Les lieux de stages proposés par l’IFIP couvrent toute la région Rhône Alpes Auvergne. Les 

étudiants peuvent en proposer sur d’autres régions. 

 

Pour toute question ou problème concernant les stages, vous devrez vous adresser : 

– Au cadre responsable des stages, 

– Au secrétariat de l’IFIP,  

– A votre référent pédagogique. 

Suivi médical  
Le suivi médical pendant votre formation est assuré par votre médecin traitant. 

En cas de problème de santé en cours de formation, vous pouvez échanger avec votre référent 

pédagogique ou la directrice pédagogique qui peut vous guider dans certaines décisions 

(aménagement de formation, possibilité d’interruption, etc.). Certains services peuvent être 

contactés pour solliciter de l’aide :  

– Centre de santé universitaire, 180 Rue de la Piscine, 38400 Saint-Martin-d’Hères, 

04.76.82.40.70 

– Service médico-psychologique universitaire, 8 place du Conseil National de la 

Résistance, 38400 Saint-Martin-d’Hères 04.56.58.82.70 

– Centre national d’appui à la qualité de vie des étudiants en santé (CNA) : Numéro vert 

0800 724 900 

Le directeur adjoint, référent Handicap, pourra solliciter le service de la médecine du travail du 

CHUGA en fonction des différents besoins. 

Pour les étudiants en situation de handicap, certains services peuvent être contactés : 

– Le SAH (service accueil handicap) de l’UGA : https://handicap.univ-grenoble-

alpes.fr/fr/menu-principal/amenagement-des-etudes/amenagement-des-etudes-

838823.kjsp 

– La MDPH (Maison Départementale des personnes handicapées) de l’Isère : 

https://mdphenligne.cnsa.fr/mdph/38 

  

https://www.uness.fr/
https://handicap.univ-grenoble-alpes.fr/fr/menu-principal/amenagement-des-etudes/amenagement-des-etudes-838823.kjsp
https://handicap.univ-grenoble-alpes.fr/fr/menu-principal/amenagement-des-etudes/amenagement-des-etudes-838823.kjsp
https://handicap.univ-grenoble-alpes.fr/fr/menu-principal/amenagement-des-etudes/amenagement-des-etudes-838823.kjsp
https://mdphenligne.cnsa.fr/mdph/38
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Votre participation à la vie de l’IFIP  

Représentants des étudiants 
Chaque année, les étudiants élisent des représentants ainsi que des suppléants qui siègent 

dans les différentes instances de l’Institut. 

Les modalités de ces élections vous seront présentées par l’équipe pédagogique dans les 

premiers jours suivant votre entrée en formation. 

Vie Pratique 

Logements 
Plusieurs possibilités s’offrent à vous :  

– Des chambres peuvent être proposées à la location par le CHUGA dans la limite des 

disponibilités. Contact et rendez-vous : 04.76.76.71.74 (Service social du personnel). 

– Des Chambres universitaires C.R.O.U.S, 5, rue d’Arsonval – 38000 Grenoble, 

04.76.57.44.12 

Parking 
Il est important de privilégier les transports en commun car il y a peu de parkings autour de 

l’IFPS : https://www.reso-m.fr/  

Les places de stationnements sont limitées sur le campus universitaire. Un parking se situe 

en face de l’IFPS de l’autre côté de l’avenue centrale. ATTENTION aux effractions et vols dans 

les véhicules. 

Vous disposez également de portiques pour attacher vos vélos de chaque côté du bâtiment.  

Sécurité incendie 
Des panneaux de consignes incendie et de plan d’évacuation sont affichés à chaque étage. 

Vous devez en prendre connaissance. Les couloirs et escaliers doivent rester libre d’accès. 

Restauration 

Aux restaurants Universitaires 
Le restaurant le plus proche est L’Intermède.   

Le paiement se fait par carte bleue ou via la carte IZLY. Pour en savoir plus : http://www.crous-

grenoble.fr/restauration/izly-nouveau-paiement-restauration/  

Au self du personnel du CHUGA 
Il est situé au rez-de-chaussée bas de l’hôpital Michallon ouvert aux étudiants entre 11h30 et 

14h30. Vous pouvez créditer votre carte magnétique hospitalière à la borne avec votre carte 

bancaire à tout moment ou à la caisse des régies au moment du repas. Pour des raisons 

d’hygiène, l’accès au self impose la tenue de ville. Vous pouvez aussi apporter votre repas. 

Salle hors sac de l’IFPS : 
Elle se situe au RDC de l’IFPS (en face Amphi 2). Elle est destinée à la prise de repas et est 

équipée de micro-ondes et de distributeurs de denrées et de boissons. 

Il est interdit de manger et d’emporter des gobelets dans les salles de cours et dans les amphis. 

Douches  
2 douches sont à disposition au rez-de-chaussée, derrière l’amphi 3.

https://www.reso-m.fr/
http://www.crous-grenoble.fr/restauration/izly-nouveau-paiement-restauration/
http://www.crous-grenoble.fr/restauration/izly-nouveau-paiement-restauration/
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PLAN CAMPUS  
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PLAN IFPS 1er ETAGE 

 

  

Secrétariat 

Salle de 
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Bureau 
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adjoint 
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Mémento assistance informatique 

 


